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138e séance

ACCORD FRANCE–GRÈCE SUR LA SÉCURITÉ
INTÉRIEURE

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation
de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République hellénique relatif à la
coopération en matière de sécurité intérieure.

Texte adopté par la commission – n° 3070

Article unique (Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République hellénique relatif à la coopération en matière de
sécurité intérieure, signé à Paris le 19 mai 2008, et dont le
texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FRANCE–VÉNÉZUÉLA RELATIF AU STATUT
DES FORCES ARMÉES

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République bolivarienne du Venezuela relatif au
statut de leurs forces armées dans le cadre de la coopération
militaire

Texte adopté par la commission – n° 3069

Article unique (Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République bolivarienne du Venezuela relatif au statut de
leurs forces armées dans le cadre de la coopération militaire,
signé à Paris le 2 octobre 2008, et dont le texte est annexé à la
présente loi.

ACCORD FRANCE–KAZAKHSTAN SUR LA
COOPÉRATION EN MATIÈRE MILITAIRE (n° 3135)

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord de coopé-
ration en matière militaire entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
du Kazakhstan

Texte adopté par la commission – n° 3135

Article unique (Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’accord de coopération en
matière militaire entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République du
Kazakhstan, signé à Astana le 6 octobre 2009, et dont le
texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FRANCE–INDE DE SÉCURITÉ SOCIALE

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation
de l’accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République de
l’Inde

Texte adopté par la commission – n° 3190

Article unique (Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’accord de sécurité sociale
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République de l’Inde, signé à Paris le
30 septembre 2008.

ACCORD FRANCE–IRAK SUR LA COOPÉRATION EN
MATIÈRE DE DÉFENSE

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation
de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République d’Irak relatif à la coopé-
ration dans le domaine de la défense

Texte adopté par la commission – n° 3191

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République d’Irak relatif à la coopération dans le domaine de
la défense, signé à Paris le 16 novembre 2009.
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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ

Projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration et à la
nationalité

Texte adopté par la commission – n° 3180

Article 19

1 La sous–section 7 de la section 2 du chapitre III du
titre Ier du livre III du même code est complétée par un
article L. 313–15 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 313–15. – À titre exceptionnel et sauf si sa
présence constitue une menace pour l’ordre public, la
carte de séjour temporaire prévue au 1° de l’article L. 313–
10 portant la mention “salarié” ou la mention “travailleur
temporaire” peut être délivrée, dans l’année qui suit son
dix–huitième anniversaire, à l’étranger qui a été confié à
l’aide sociale à l’enfance entre l’âge de seize ans et l’âge de
dix–huit ans et qui justifie suivre depuis au moins six mois
une formation destinée à lui apporter une qualification
professionnelle, sous réserve du caractère réel et sérieux du
suivi de cette formation, de la nature de ses liens avec sa
famille restée dans le pays d’origine et de l’avis de la
structure d’accueil sur l’insertion de cet étranger dans la
société française. Le respect de la condition prévue à
l’article L. 311–7 n’est pas exigé. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 20 bis (Non modifié)

1 Après le premier alinéa de l’article L. 314–15 du même
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

2 « Le conjoint, s’il est âgé d’au moins dix–huit ans, d’un
étranger titulaire du titre de séjour mentionné au premier
alinéa bénéficie de plein droit de la carte de résident
susmentionnée. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 21 ter

1 I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 623–1 du
même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

2 « Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement
et à 30 000 € d’amende lorsque l’étranger a contracté
mariage, contrairement à son époux, sans intention matri-
moniale. »

3 II. – Au dernier alinéa de l’article L. 623–2 et aux
premier et dernier alinéas de l’article L. 623–3 du même
code, le mot : « troisième » est remplacé par le mot :
« quatrième ».

Article 21 quater (Non modifié)

1 Le 2° de l’article L. 211–2 du même code est ainsi
rédigé :

2 « 2° Conjoints, enfants de moins de vingt et un ans ou
à charge, ascendants de ressortissants français et parte-
naires liés à un ressortissant français par un pacte civil
de solidarité ; ».

Article 21 quinquies (Non modifié)

La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 313–
12 du même code est complétée par les mots : « , sauf si elle
résulte du décès du conjoint français ».

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCÉDURES ET AU
CONTENTIEUX DE L’ÉLOIGNEMENT

CHAPITRE IER

Les décisions d’éloignement et leur mise en œuvre

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 23

1 L’article L. 511–1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 511–1. – I. – L’autorité administrative peut
obliger à quitter le territoire français un étranger non
ressortissant d’un État membre de l’Union européenne,
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ou de la Confédération suisse et qui n’est pas
membre de la famille d’un tel ressortissant au sens
des 4° et 5° de l’article L. 121–1, lorsqu’il se trouve
dans l’un des cas suivants :

3 « 1° Si l’étranger ne peut justifier être entré régulière-
ment sur le territoire français, à moins qu’il ne soit
titulaire d’un titre de séjour en cours de validité ;

4 « 2° Si l’étranger s’est maintenu sur le territoire français
au–delà de la durée de validité de son visa ou, s’il n’est pas
soumis à l’obligation du visa, à l’expiration d’un délai de
trois mois à compter de son entrée sur le territoire sans
être titulaire d’un premier titre de séjour régulièrement
délivré ;

5 « 3° Si la délivrance ou le renouvellement d’un titre de
séjour a été refusé à l’étranger ou si le titre de séjour qui lui
avait été délivré lui a été retiré ;

6 « 4° Si l’étranger n’a pas demandé le renouvellement de
son titre de séjour temporaire et s’est maintenu sur le
territoire français à l’expiration de ce titre ;

7 « 5° Si le récépissé de la demande de carte de séjour ou
l’autorisation provisoire de séjour qui avait été délivré à
l’étranger lui a été retiré ou si le renouvellement de ces
documents lui a été refusé.

8 « La décision énonçant l’obligation de quitter le terri-
toire français est motivée. Elle n’a pas à faire l’objet d’une
motivation distincte de celle de la décision relative au
séjour dans les cas prévus aux 3° et 5° du présent I,
sans préjudice, le cas échéant, de l’indication des motifs
pour lesquels il est fait application des II et III.

9 « L’obligation de quitter le territoire français fixe le
pays à destination duquel l’étranger est renvoyé en cas
d’exécution d’office.
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10 « II. – Pour satisfaire à l’obligation qui lui a été faite de
quitter le territoire français, l’étranger dispose d’un délai
de trente jours à compter de sa notification et peut solli-
citer, à cet effet, un dispositif d’aide au retour dans son
pays d’origine. Eu égard à la situation personnelle de
l’étranger, l’autorité administrative peut accorder, à titre
exceptionnel, un délai de départ volontaire supérieur à
trente jours.

11 « Toutefois, l’autorité administrative peut, par une
décision motivée, décider que l’étranger est obligé de
quitter sans délai le territoire français :

12 « 1° Si le comportement de l’étranger constitue une
menace pour l’ordre public ;

13 « 2° Si l’étranger s’est vu refuser la délivrance ou le
renouvellement de son titre de séjour, de son récépissé de
demande de carte de séjour ou de son autorisation provi-
soire de séjour au motif que sa demande était ou manifes-
tement infondée ou frauduleuse ;

14 « 3° S’il existe un risque que l’étranger se soustraie à
cette obligation. Ce risque est regardé comme établi, sauf
circonstance particulière, dans les cas suivants :

15 « a) Si l’étranger, qui ne peut justifier être entré
régulièrement sur le territoire français, n’a pas sollicité la
délivrance d’un titre de séjour ;

16 « b) Si l’étranger s’est maintenu sur le territoire français
au–delà de la durée de validité de son visa ou, s’il n’est pas
soumis à l’obligation du visa, à l’expiration d’un délai de
trois mois à compter de son entrée en France, sans avoir
sollicité la délivrance d’un titre de séjour ;

17 « c) Si l’étranger s’est maintenu sur le territoire français
plus d’un mois après l’expiration de son titre de séjour, de
son récépissé de demande de carte de séjour ou de son
autorisation provisoire de séjour, sans en avoir demandé le
renouvellement ;

18 « d) Si l’étranger s’est soustrait à l’exécution d’une
précédente mesure d’éloignement ;

19 « e) Si l’étranger a contrefait, falsifié ou établi sous un
autre nom que le sien un titre de séjour ou un document
d’identité ou de voyage ;

20 « f) Si l’étranger ne présente pas de garanties de
représentation suffisantes, notamment parce qu’il ne
peut justifier de la possession de documents d’identité
ou de voyage en cours de validité, ou qu’il a dissimulé
des éléments de son identité, ou qu’il n’a pas déclaré le
lieu de sa résidence effective ou permanente, ou qu’il s’est
précédemment soustrait aux obligations prévues par les
articles L. 513–4, L. 552–4, L. 561–1 et L. 561–2.

21 « L’autorité administrative peut faire application du
deuxième alinéa du présent II lorsque le motif apparaît au
cours du délai accordé en application du premier alinéa.

22 « III. – L’autorité administrative peut, par une
décision motivée, assortir l’obligation de quitter le terri-
toire français d’une interdiction de retour sur le territoire
français.

23 « L’étranger à l’encontre duquel a été prise une inter-
diction de retour est informé qu’il fait l’objet d’un signa-
lement aux fins de non–admission dans le système
d’information Schengen, conformément à l’article 96 de
la convention signée à Schengen le 19 juin 1990. Les
modalités de suppression du signalement de l’étranger en
cas d’annulation ou d’abrogation de l’interdiction de
retour sont fixées par voie réglementaire.

24 « Lorsque l’étranger ne faisant pas l’objet d’une inter-
diction de retour s’est maintenu sur le territoire au–delà
du délai de départ volontaire, l’autorité administrative
peut prononcer une interdiction de retour pour une
durée maximale de deux ans à compter de sa notification.

25 « Lorsqu’aucun délai de départ volontaire n’a été
accordé à l’étranger obligé de quitter le territoire
français, l’autorité administrative peut prononcer l’inter-
diction de retour pour une durée maximale de trois ans à
compter de sa notification.

26 « Lorsqu’un délai de départ volontaire a été accordé à
l’étranger obligé de quitter le territoire français, l’autorité
administrative peut prononcer l’interdiction de retour,
prenant effet à l’expiration du délai, pour une durée
maximale de deux ans à compter de sa notification.

27 « Lorsque l’étranger faisant l’objet d’une interdiction
de retour s’est maintenu sur le territoire au–delà du délai
de départ volontaire ou alors qu’il était obligé de quitter
sans délai le territoire français ou, ayant déféré à l’obliga-
tion de quitter le territoire français, y est revenu alors que
l’interdiction de retour poursuit ses effets, l’autorité
administrative peut prolonger cette mesure pour une
durée maximale de deux ans.

28 « L’interdiction de retour et sa durée sont décidées par
l’autorité administrative en tenant compte notamment de
la durée de présence de l’étranger sur le territoire français,
de la nature et de l’ancienneté de ses liens avec la France,
de la circonstance qu’il a déjà fait l’objet ou non d’une
mesure d’éloignement et de la menace pour l’ordre public
que représente sa présence sur le territoire français.

29 « L’autorité administrative peut à tout moment
abroger l’interdiction de retour. Lorsque l’étranger solli-
cite l’abrogation de l’interdiction de retour, sa demande
n’est recevable que s’il justifie résider hors de France.
Cette condition ne s’applique pas :

30 « 1° Pendant le temps où l’étranger purge en France
une peine d’emprisonnement ferme ;

31 « 2° Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’assi-
gnation à résidence prise en application des
articles L. 561–1 ou L. 561–2.

32 « Lorsqu’un étranger faisant l’objet d’une obligation de
quitter le territoire français avec délai de départ volontaire
assortie d’une interdiction de retour justifie, selon des
modalités déterminées par voie réglementaire, avoir satis-
fait à cette obligation dans le délai imparti, au plus tard
deux mois suivant l’expiration de ce délai de départ volon-
taire, l’interdiction de retour est abrogée. Toutefois, par
décision motivée, l’autorité administrative peut refuser
cette abrogation au regard de circonstances particulières
tenant à la situation et au comportement de l’intéressé. »
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Amendement n° 257 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« Avant de prendre une décision obligeant un ressortissant
communautaire à quitter le territoire pour des raisons d’ordre
public ou de sécurité publique, l’autorité administrative tient
compte notamment de la durée du séjour de l’intéressé sur le
territoire, de son âge, de son état de santé, de sa situation
familiale et économique, de son intégration sociale et cultu-
relle dans l’État membre d’accueil et de l’intensité de ses liens
avec son pays d’origine. ».

Amendement n° 265 présenté par Mme Mazetier,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Crozon, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Supprimer les alinéas 22 à 32.

Amendement n° 264 présenté par Mme Mazetier,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Crozon, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Compléter l'alinéa 22 par la phrase suivante :

« Les personnes auxquelles un titre de séjour a été accordé,
qui ont été victimes de la traite des êtres humains ou qui ont
fait l’objet d’une aide à l’immigration clandestine et qui
coopèrent avec les autorités compétentes, ne peuvent faire
l'objet d'une interdiction de retour sur le territoire français. ».

Amendement n° 266 présenté par Mme Mazetier,
Mme Crozon, M. Blisko, M. Caresche, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 23 :

« Le signalement inscrit dans le système d’information
Schengen est effacé dès lors que l’étranger n’est plus sous la
contrainte d’une décision d’interdiction de retour. ».

Amendement n° 267 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dufau, M. Dray, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,

Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'alinéa 28, insérer l'alinéa suivant :

« Lorsqu'un étranger à l'encontre duquel a été prise une
interdiction de retour sur le territoire français, sollicite
l'admission au séjour au titre de l'asile en vue de formuler
une demande d'asile, la mesure d'interdiction de retour est
suspendue jusqu'à ce que la demande de l'intéressé, ainsi que
le recours qu'il aura éventuellement sollicité, aient été instruits
par l'Office français de protection des réfugiés et des apatrides
ou la Commission nationale du droit d'asile. ».

Amendement n° 217 présenté par M. Estrosi, M. Ciotti,
M. Garraud, Mme Irles, M. Straumann, M. Salles, M. Vande-
walle, M. Spagnou, M. Lefranc, M. Luca, M. Bouchet,
M. Calméjane, M. Suguenot, M. Grosperrin, M. Verchère,
M. Schneider, M. Gatignol, M. Balkany, M. Carayon,
M.Dosne,M. Binetruy,M.Nicolas,MmeMarland–Militello,
M.Paternotte,MmePavy,M.Lazaro,M.Grall,M.Kossowski,
Mme de Salvador, M. Christian Ménard, M. Couve,
M.Dhuicq,M.Decool,M. Lamblin,M.Gérard,MmePoletti,
M. Goujon, M. Michel Voisin, M. Brochand, M. Douillet,
M. Siré, Mme Barèges, M. Besselat, M. Vitel, Mme Fort,
M. Geoffroy, Mme Besse, M. Roubaud, M. Ferrand,
M. Grosperrin, M. Lejeune, M. Beaudouin, M. Vanneste et
Mme Gruny.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L'étranger qui fait l'objet d'une obligation de quitter le
territoire français peut solliciter le dispositif d'aide au retour
financé par l'Office français de l'immigration et de l'intégra-
tion, sauf s'il a été placé en rétention, ou, si au vu de son
dossier, il a déjà bénéficié de cette aide ».

Amendement n° 268 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’autorité administrative peut s’abstenir d’imposer, peut
lever ou peut suspendre une interdiction d’entrée, dans des cas
particuliers, pour des raisons humanitaires. ».

Article 24

À l’article L. 511–3 du même code, les références : « du 2°
et du 8° » sont remplacées par les références : « du 2° du I et
du b du 3° ».

Article 25 (Non modifié)

1 Après l’article L. 511–3 du même code, il est inséré un
article L. 511–3–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 511–3–1. – L’autorité administrative compé-
tente peut, par décision motivée, obliger un ressortissant
d’un État membre de l’Union européenne, d’un autre
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen
ou de la Confédération suisse, ou un membre de sa
famille à quitter le territoire français lorsqu’elle constate :
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3 « 1° Qu’il ne justifie plus d’aucun droit au séjour tel
que prévu par les articles L. 121–1, L. 121–3 ou L. 121–
4–1 ;

4 « 2° Ou que son séjour est constitutif d’un abus de
droit. Constitue un abus de droit le fait de renouveler des
séjours de moins de trois mois dans le but de se maintenir
sur le territoire alors que les conditions requises pour un
séjour d’une durée supérieure à trois mois ne sont pas
remplies. Constitue également un abus de droit le séjour
en France dans le but essentiel de bénéficier du système
d’assistance sociale ;

5 « 3° Ou que, pendant la période de trois mois à
compter de son entrée en France, son comportement
personnel constitue une menace réelle, actuelle et suffi-
samment grave pour un intérêt fondamental de la société
française.

6 « L’autorité administrative compétente tient compte
de l’ensemble des circonstances relatives à sa situation,
notamment la durée du séjour de l’intéressé en France,
son âge, son état de santé, sa situation familiale et écono-
mique, son intégration sociale et culturelle en France, et
de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine.

7 « L’étranger dispose, pour satisfaire à l’obligation qui
lui a été faite de quitter le territoire français, d’un délai
qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à trente jours à
compter de sa notification. À titre exceptionnel, l’autorité
administrative peut accorder un délai de départ volontaire
supérieur à trente jours.

8 « L’obligation de quitter le territoire français fixe le
pays à destination duquel il est renvoyé en cas d’exécution
d’office. »

Amendement n° 269 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, Mme Crozon, M. Blisko, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Amendement n° 270 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 2, après le mot :

« motivée »,

insérer les mots :

« indiquant les délais et voies de recours ».

Amendements identiques :

Amendements n° 44 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour et n° 108 présenté par
M. Muzeau, M. Mamère, M. Braouezec, M. Vaxès,

Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Yves Cochet, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer l’alinéa 4.

Amendement n° 271 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Dufau, M. Blisko, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 4.

Amendement n° 272 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants :

« Dans le cas de ressortissants de l’Union européenne ou de
leurs familles, les mesures d’ordre public ou de sécurité
publique doivent être fondées exclusivement sur le compor-
tement personnel de l’individu concerné. L’existence de
condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule
motiver de telles mesures.

« Des justifications non directement liées au cas individuel
concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne
peuvent être retenues. ».

Amendement n° 18 présenté par M. Goasguen.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les articles L. 512–1 à L. 512–4 du présent code sont
applicables aux mesures prises en application du présent
article. ».

Article 26

1 L’article L. 511–4 du même code est ainsi modifié :

2 1° À la fin du premier alinéa, les mots : « ou d’une
mesure de reconduite à la frontière en application du
présent chapitre » sont supprimés ;

3 1° bis Au 10°, les mots : « qu’il ne puisse effectivement
bénéficier » sont remplacés par les mots : « de l’indispo-
nibilité » ;

4 2° Le dernier alinéa est supprimé.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendement n°109 présentéparM.Mamère,M.Muzeau,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre,
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M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Amendement n° 273 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 3.

Amendement n° 274 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Substituer à l'alinéa 4 les deux alinéas suivants :

« 2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« 12° L'étranger ressortissant d'un pays tiers qui est
membre, tel que défini à l'article L. 121–3, de la famille
d'un ressortissant d'un État membre de l'Union européenne,
d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique
européen ou de la Confédération suisse. ».

Article 29 (Non modifié)

1 L’article L. 513–4 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 513–4. – L’étranger auquel un délai de
départ volontaire a été accordé en application du II de
l’article L. 511–1 peut, dès la notification de l’obligation
de quitter le territoire français, être astreint à se présenter à
l’autorité administrative ou aux services de police ou aux
unités de gendarmerie, pour y indiquer ses diligences dans
la préparation de son départ.

3 « Un décret en Conseil d’État prévoit les modalités
d’application du présent article. »

Amendement n°111 présentéparM.Muzeau,M.Mamère,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Amendement n° 275 présenté par Mme Mazetier,
Mme Crozon, M. Blisko, M. Caresche, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Les conditions de cette astreinte sont notifiées par écrit
dans la décision de quitter le territoire. ».

Article 30

1 L’article L. 551–1 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 551–1. – À moins qu’il ne soit assigné à
résidence en application de l’article L. 561–2, l’étranger
qui ne peut quitter immédiatement le territoire français
peut être placé en rétention par l’autorité administrative
dans des locaux ne relevant pas de l’administration
pénitentiaire, pour une durée de cinq jours, lorsque cet
étranger :

3 « 1° Doit être remis aux autorités compétentes d’un
État membre de l’Union européenne en application des
articles L. 531–1 ou L. 531–2 ;

4 « 2° Fait l’objet d’un arrêté d’expulsion ;

5 « 3° Doit être reconduit à la frontière en exécution
d’une interdiction judiciaire du territoire prévue au
deuxième alinéa de l’article 131–30 du code pénal ;

6 « 4° Fait l’objet d’un signalement aux fins de non–
admission ou d’une décision d’éloignement exécutoire
mentionnée à l’article L. 531–3 du présent code ;

7 « 5° Fait l’objet d’un arrêté de reconduite à la frontière
pris moins de trois années auparavant en application de
l’article L. 533–1 ;

8 « 6° Fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire
français prise moins d’un an auparavant et pour laquelle le
délai pour quitter le territoire est expiré ou n’a pas été
accordé ;

9 « 7° Doit être reconduit d’office à la frontière en
exécution d’une interdiction de retour ;

10 « 8° Ayant fait l’objet d’une décision de placement en
rétention au titre des 1° à 7°, n’a pas déféré à la mesure
d’éloignement dont il est l’objet dans un délai de sept
jours suivant le terme de son précédent placement en
rétention ou, y ayant déféré, est revenu en France alors
que cette mesure est toujours exécutoire. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendements identiques :

Amendements n° 142 présenté par M. Mamère,
M. Muzeau, M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable,
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet,
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Dolez,
M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq,
M.Daniel Paul,MmePoursinoff,M. deRugy etM. Sandrier et
n°276 présenté par Mme Mazetier, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Crozon, Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau,
Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–
Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin,
M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–
Langevin,MmeTaubira,M.Valax,M.Vidalies,MmeLaurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Supprimer cet article.
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Amendement n° 278 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 2, après la référence :

« L. 561–2, »,

insérer les mots :

« et s’il existe des perspectives raisonnables d’éloignement, ».

Amendement n° 277 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« cinq jours »,

les mots :

« quarante–huit heures ».

Amendement n° 283 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, Mme Pau–Langevin, M. Caresche, Mme Crozon,
MmeDelaunay,M.Dray,M.Dufau,MmeFilippetti,M.Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Taubira, M. Valax,
M. Vidalies, Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec,
M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« L’étranger mineur ne peut, à quelque titre que ce soit, être
placé en rétention.

« Le placement en rétention prévu au présent article ne peut
être ordonné lorsque l'étranger est parent d'au moins un
enfant mineur résident en France et qu'il justifie contribuer
effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les
conditions prévues par l'article 371–2 du code civil depuis la
naissance de celui–ci ou depuis au moins deux ans. Il peut,
même s'il ne dispose pas de garanties de représentation, et par
dérogation aux conditions prévues au premier alinéa de
l'article L. 561–1, être assigné à résidence. ».

Amendement n° 279 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Lorsqu'il apparaît qu'il n'existe plus de perspective raison-
nable d'éloignement pour des considérations d'ordre juridique
ou autres ou que les conditions énoncées à l'article L. 551–1
ne sont plus réunies, la rétention ne se justifie plus et la
personne est immédiatement remise en liberté. ».

Article 33

1 Le livre V du même code est ainsi modifié :

2 1° Le titre VI devient le titre VII ;

3 2° L’article L. 561–1 devient l’article L. 571–1 et le
premier alinéa est ainsi modifié :

4 a) Après le mot : « territoire, », sont insérés les mots :
« d’obligation de quitter le territoire français, d’interdic-
tion de retour sur le territoire français, » ;

5 b) Les mots : « ou d’extradition » sont remplacés par les
mots : « , d’extradition ou de remise sur le fondement
d’un mandat d’arrêt européen » ;

6 3° L’article L. 561–2 devient l’article L. 571–2 ;

7 4° Après le titre V, il est rétabli un titre VI ainsi rédigé :

8 « TITRE VI

9 « ASSIGNATION À RÉSIDENCE

10 « CHAPITRE I
ER

11 « Art. L. 561–1. – Lorsque l’étranger justifie être dans
l’impossibilité de quitter le territoire français ou ne peut ni
regagner son pays d’origine, ni se rendre dans aucun autre
pays, l’autorité administrative peut, jusqu’à ce qu’existe
une perspective raisonnable d’exécution de son obligation,
l’autoriser à se maintenir provisoirement sur le territoire
français en l’assignant à résidence, par dérogation à
l’article L. 551–1, dans les cas suivants :

12 « 1° Si l’étranger fait l’objet d’une obligation de quitter
le territoire français sans délai ou si le délai de départ
volontaire qui lui a été accordé est expiré ;

13 « 2° Si l’étranger doit être remis aux autorités d’un État
membre de l’Union européenne en application des
articles L. 531–1 ou L. 531–2 ;

14 « 3° Si l’étranger doit être reconduit à la frontière en
application de l’article L. 531–3 ;

15 « 4° Si l’étranger doit être reconduit à la frontière en
exécution d’une interdiction de retour ;

16 « 5° Si l’étranger doit être reconduit à la frontière en
exécution d’une interdiction du territoire prévue au
deuxième alinéa de l’article 131–30 du code pénal.

17 « La décision d’assignation à résidence est motivée. Elle
peut être prise pour une durée maximale de six mois, et
renouvelée une fois ou plus dans la même limite de durée,
par une décision également motivée. Par exception, cette
durée ne s’applique ni aux cas mentionnés au 5° du
présent article, ni à ceux mentionnés aux articles L. 523–
3 à L. 523–5 du présent code.
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18 « L’étranger, astreint à résider dans les lieux qui lui
sont fixés par l’autorité administrative, doit se présenter
périodiquement aux services de police ou aux unités de
gendarmerie. L’autorité administrative peut prescrire à
l’étranger la remise de son passeport ou de tout
document justificatif de son identité dans les conditions
prévues à l’article L. 611–2. Si l’étranger présente une
menace d’une particulière gravité pour l’ordre public,
l’autorité administrative peut le faire conduire par les
services de police ou de gendarmerie jusqu’aux lieux
d’assignation.

19 « Le non–respect des prescriptions liées à l’assignation
à résidence est sanctionné dans les conditions prévues à
l’article L. 624–4.

20 « Art. L. 561–2. – Dans les cas prévus à
l’article L. 551–1, l’autorité administrative peut prendre
une décision d’assignation à résidence à l’égard de
l’étranger pour lequel l’exécution de l’obligation de
quitter le territoire demeure une perspective raisonnable
et qui présente des garanties de représentation effectives
propres à prévenir le risque mentionné au II de
l’article L. 511–1 qu’il se soustraie à cette obligation.
Les trois derniers alinéas de l’article L. 561–1 sont appli-
cables, sous réserve de la durée maximale de l’assignation,
qui ne peut excéder une durée de quarante–cinq jours,
renouvelable une fois.

21 « Art. L. 561–3. – Les modalités d’application du
présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État.

22 « CHAPITRE II

23 « Assignation à résidence avec surveillance électronique

24 « Art. L. 562–1. – Dans les cas prévus à
l’article L. 551–1, lorsque l’étranger est père ou mère
d’un enfant mineur résidant en France dont il contribue
effectivement à l’entretien et à l’éducation dans les condi-
tions prévues à l’article 371–2 du code civil depuis la
naissance de celui–ci ou depuis au moins deux ans et
lorsque cet étranger ne peut pas être assigné à résidence
en application de l’article L. 561–2 du présent code,
l’autorité administrative peut prendre une décision d’assi-
gnation à résidence avec surveillance électronique, après
accord de l’étranger.

25 « La décision d’assignation à résidence avec surveil-
lance électronique est prise par l’autorité administrative
pour une durée de cinq jours.

26 « La prolongation de la mesure par le juge des libertés
et de la détention s’effectue dans les mêmes conditions
que la prolongation de la rétention administrative prévue
au chapitre II du titre V du présent livre.

27 « Art. L. 562–2. – L’assignation à résidence avec
surveillance électronique emporte, pour l’étranger, inter-
diction de s’absenter de son domicile ou de tout autre lieu
désigné par l’autorité administrative ou le juge des libertés
et de la détention en dehors des périodes fixées par ceux–
ci.

28 « Le contrôle de l’exécution de la mesure est assuré au
moyen d’un procédé permettant de détecter à distance la
présence ou l’absence de l’étranger dans le seul lieu
désigné par le juge des libertés et de la détention pour
chaque période fixée. La mise en œuvre de ce procédé

peut conduire à imposer à la personne assignée le port,
pendant toute la durée du placement sous surveillance
électronique, d’un dispositif intégrant un émetteur.

29 « Le procédé utilisé est homologué à cet effet par le
ministre chargé de l’immigration et le ministre de la
justice. Sa mise en œuvre doit garantir le respect de la
dignité, de l’intégrité et de la vie privée de la personne.

30 « Le contrôle à distance de la mesure est assuré par des
fonctionnaires de la police ou de la gendarmerie natio-
nales qui sont autorisés, pour l’exécution de cette mission,
à mettre en œuvre un traitement automatisé de données
nominatives.

31 « La mise en œuvre du dispositif technique permettant
le contrôle à distance peut être confiée à une personne de
droit privé habilitée dans des conditions fixées par décret
en Conseil d’État.

32 « Dans la limite des périodes fixées dans la décision
d’assignation à résidence avec surveillance électronique, les
agents chargés du contrôle peuvent se rendre sur le lieu de
l’assignation pour demander à rencontrer l’étranger. Ils ne
peuvent toutefois pénétrer au domicile de la personne
chez qui le contrôle est pratiqué sans l’accord de celle–ci.

33 « Le non–respect des prescriptions liées à l’assignation
à résidence avec surveillance électronique est sanctionné
dans les conditions prévues à l’article L. 624–4.

34 « Art. L. 562–3. – Les modalités d’application du
présent chapitre sont fixées par décret en Conseil
d’État. » ;

35 5° Après l’article L. 552–4, il est inséré un
article L. 552–4–1 ainsi rédigé :

36 « Art. L. 552–4–1. – À titre exceptionnel, le juge peut
ordonner l’assignation à résidence avec surveillance
électronique dans les conditions prévues aux
articles L. 562–1 à L. 562–3 lorsque l’étranger est père
ou mère d’un enfant mineur résidant en France dont il
contribue effectivement à l’entretien et à l’éducation dans
les conditions prévues à l’article 371–2 du code civil
depuis la naissance de celui–ci ou depuis au moins
deux ans et ne peut pas être assigné à résidence en appli-
cation de l’article L. 561–2 du présent code. »

Amendements identiques :

Amendements n° 150 présenté par M. Muzeau,
M. Mamère, M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable,
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet,
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Dolez,
M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq,
M.Daniel Paul,MmePoursinoff,M. deRugy etM. Sandrier et
n°281 présenté par Mme Mazetier, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Crozon, Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau,
Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–
Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin,
M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–
Langevin,MmeTaubira,M.Valax,M.Vidalies,MmeLaurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

À l'alinéa 12, substituer aux mots :
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« l’étranger fait l’objet d’une obligation de quitter le terri-
toire français sans délai ou si le délai de départ volontaire qui
lui a été accordé »,

les mots :

« le délai de départ volontaire accordé à l’étranger ».

Amendement n° 285 présenté par Mme Mazetier,
Mme Pau–Langevin, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
MmeDelaunay,M.Dray,M.Dufau,MmeFilippetti,M.Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Taubira, M. Valax,
M. Vidalies, Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec,
M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'alinéa 16, insérer l'alinéa suivant :

« L'étranger qui a sollicité le dispositif d'aide au retour après
avoir été placé en rétention, peut, dans les conditions fixées
par le présent article, être assigné à résidence. ».

Amendement n° 284 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'alinéa 16, insérer l'alinéa suivant :

« La décision d'assignation à résidence peut être assortie
d'une autorisation provisoire de travail. ».

Amendement n° 286 présenté par Mme Mazetier,
Mme Crozon, M. Blisko, M. Caresche, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« Les prescriptions liées à l'assignation à résidence ne
peuvent faire obstacle au droit d'accès des mineurs au
système éducatif. ».

Amendement n° 282 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, Mme Pau–Langevin, M. Caresche, Mme Crozon,
MmeDelaunay,M.Dray,M.Dufau,MmeFilippetti,M.Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Taubira, M. Valax,
M. Vidalies, Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec,
M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 16, insérer l'alinéa suivant :

« Si l'étranger qui fait l'objet d'une mesure d'éloignement
est parent d'au moins un enfant mineur résidant en France et
qu'il justifie contribuer effectivement à l'entretien et à l'édu-
cation de l'enfant dans les conditions prévues par
l'article 371–2 du code civil depuis la naissance de celui–ci
ou depuis au moins deux ans, l'autorité administrative
autorise l'étranger à se maintenir provisoirement sur le terri-
toire en l'assignant à résidence. ».

Amendements identiques :

Amendements n° 43 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour et n° 280 présenté par
Mme Mazetier, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

À la dernière phrase de l'alinéa 20, substituer au mot :

« quarante–cinq »,

le mot :

« vingt ».

Amendement n° 287 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

I. – À l’alinéa 24, substituer aux mots :

« l'autorité administrative »,

les mots :

« le juge des libertés et de la détention ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à
l’alinéa 25.

CHAPITRE II

Dispositions relatives au contentieux de l’éloignement

Section 1

Dispositions relatives au contentieux administratif

Article 34

1 Le chapitre II du titre Ier du livre V du code de l’entrée
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi
rédigé :

2 « CHAPITRE II

3 « Procédure administrative et contentieuse

4 « Art. L. 512–1. – (Non modifié) I. – L’étranger qui
fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français
et qui dispose du délai de départ volontaire mentionné au
premier alinéa du II de l’article L. 511–1 peut, dans le
délai de trente jours suivant sa notification, demander au
tribunal administratif l’annulation de cette décision, ainsi
que l’annulation de la décision relative au séjour, de la
décision mentionnant le pays de destination et de la
décision d’interdiction de retour sur le territoire français
qui l’accompagnent le cas échéant. L’étranger qui fait
l’objet de l’interdiction de retour prévue au troisième
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alinéa du III du même article L. 511–1 peut, dans le délai
de trente jours suivant sa notification, demander l’annu-
lation de cette décision.

5 « L’étranger peut demander le bénéfice de l’aide
juridictionnelle au plus tard lors de l’introduction de sa
requête en annulation. Le tribunal administratif statue
dans un délai de trois mois à compter de sa saisine.

6 « Toutefois, si l’étranger est placé en rétention en
application de l’article L. 551–1 ou assigné à résidence
en application de l’article L. 561–2, il est statué selon la
procédure et dans le délai prévus au III du présent article.

7 « II. – L’étranger qui fait l’objet d’une obligation de
quitter le territoire sans délai peut, dans les quarante–huit
heures suivant sa notification par voie administrative,
demander au président du tribunal administratif l’annu-
lation de cette décision, ainsi que l’annulation de la
décision relative au séjour, de la décision refusant un
délai de départ volontaire, de la décision mentionnant
le pays de destination et de la décision d’interdiction de
retour sur le territoire français qui l’accompagnent le cas
échéant.

8 « Il est statué sur ce recours selon la procédure et dans
les délais prévus au I.

9 « Toutefois, si l’étranger est placé en rétention en
application de l’article L. 551–1 ou assigné à résidence
en application de l’article L. 561–2, il est statué selon la
procédure et dans le délai prévus au III du présent article.

10 « III. – En cas de décision de placement en rétention
ou d’assignation à résidence en application de
l’article L. 561–2, l’étranger peut demander au président
du tribunal administratif l’annulation de cette décision
dans les quarante–huit heures suivant sa notification.
Lorsque l’étranger a fait l’objet d’une obligation de
quitter le territoire français, le même recours en annula-
tion peut être également dirigé contre l’obligation de
quitter le territoire français, et contre la décision
refusant un délai de départ volontaire, la décision
mentionnant le pays de destination et la décision d’inter-
diction de retour sur le territoire français qui l’accompa-
gnent le cas échéant, lorsque ces décisions sont notifiées
avec la décision de placement en rétention ou d’assigna-
tion. Toutefois, si l’étranger est assigné à résidence en
application du même article L. 561–2, son recours en
annulation peut porter directement sur l’obligation de
quitter le territoire ainsi que, le cas échéant, sur la
décision refusant un délai de départ volontaire, la
décision mentionnant le pays de destination et la
décision d’interdiction de retour sur le territoire français.

11 « Le président du tribunal administratif ou le magistrat
qu’il désigne à cette fin parmi les membres de sa juridic-
tion ou les magistrats honoraires inscrits sur la liste
mentionnée à l’article L. 222–2–1 du code de justice
administrative statue au plus tard soixante–douze heures
à compter de sa saisine. Il peut se transporter au siège de la
juridiction judiciaire la plus proche du lieu où se trouve
l’étranger si celui–ci est retenu en application de
l’article L. 551–1 du présent code. Si une salle d’audience
attribuée au ministère de la justice lui permettant de
statuer publiquement a été spécialement aménagée à
proximité immédiate de ce lieu de rétention ou en son
sein, il peut statuer dans cette salle.

12 « L’étranger peut demander au président du tribunal
administratif ou au magistrat désigné à cette fin le
concours d’un interprète et la communication du
dossier contenant les pièces sur la base desquelles la
décision contestée a été prise.

13 « L’audience est publique. Elle se déroule sans conclu-
sions du rapporteur public, en présence de l’intéressé, sauf
si celui–ci, dûment convoqué, ne se présente pas.
L’étranger est assisté de son conseil s’il en a un. Il peut
demander au président du tribunal administratif ou au
magistrat désigné à cette fin qu’il lui en soit désigné un
d’office.

14 « Il est également statué selon la procédure prévue au
présent III sur le recours dirigé contre l’obligation de
quitter le territoire français par un étranger qui est
l’objet en cours d’instance d’une décision de placement
en rétention ou d’assignation à résidence en application de
l’article L. 561–2. Le délai de soixante–douze heures pour
statuer court à compter de la notification par l’adminis-
tration au tribunal de la décision de placement en réten-
tion ou d’assignation.

15 « Art. L. 512–2. – Dès notification de l’obligation de
quitter le territoire français, l’étranger auquel aucun délai
de départ volontaire n’a été accordé est mis en mesure,
dans les meilleurs délais, d’avertir un conseil, son consulat
ou une personne de son choix. Sur demande de l’étranger,
les principaux éléments des décisions qui lui sont notifiées
en application de l’article L. 511–1 lui sont communiqués
dans une langue qu’il comprend ou dont il est raisonnable
de supposer qu’il la comprend.

16 « Art. L. 512–3 et L. 512–4. – (Non modifiés)

17 « Art. L. 512–5. – L’étranger qui fait l’objet d’une
obligation de quitter le territoire français peut solliciter un
dispositif d’aide au retour dans son pays d’origine, sauf s’il
a été placé en rétention. »

Amendement n° 112 présenté par Mme Mazetier,
Mme Crozon, M. Blisko, M. Caresche, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Amendement n° 141 présenté par Mme Mazetier,
Mme Crozon, M. Blisko, M. Caresche, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après la première phrase de l'alinéa 4, insérer les deux
phrases suivantes :

« L’étranger peut également, dans un délai d'un mois
suivant la notification de cette décision exercer un recours
administratif gracieux ou hiérarchique. Le délai initial de
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trente jours pour formuler un recours contentieux devant le
tribunal administratif est prorogé par l'exercice d'un recours
administratif préalable. ».

Amendements identiques :

Amendements n° 153 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche et n° 154 présenté par
M. Muzeau, M. Mamère, M. Braouezec, M. Vaxès,
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Yves Cochet, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer les alinéas 7 à 9.

Amendement n° 113 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

I. – À l’alinéa 7, substituer aux mots :

« suivant sa notification par voie administrative »,

les mots :

« à compter du moment où il a pu exercer son droit à
l'assistance d'un conseil »

II. – En conséquence, à la fin de la première phrase de
l’alinéa 10, substituer aux mots :

« suivant sa notification »

les mots :

« à compter du moment où il a pu exercer son droit à
l'assistance d'un conseil ».

Amendement n° 116 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après la première phrase de l’alinéa 10, insérer la phrase
suivante :

« Ce recours est suspensif de la décision d’éloignement sur
le fondement de laquelle l’arrêté de placement en rétention est
prononcé. ».

Amendement n° 212 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,

Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la deuxième phrase de l’alinéa 10, supprimer les mots :

« et contre la décision refusant un délai de départ volon-
taire, ».

Amendements identiques :

Amendements n° 114 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau,M. Goldberg, Mme Filippetti, M. Gille,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche et n° 155 présenté par
M. Mamère, M. Muzeau, M. Braouezec, M. Vaxès,
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Yves Cochet, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 11.

Amendement n° 117 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la deuxième phase de l’alinéa 13, supprimer les mots :

« sans conclusions du rapporteur public, ».

Amendement n°115 rectifié présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l'alinéa 15, substituer aux mots :

« Sur demande de l’étranger, les principaux éléments des
décisions qui lui sont notifiées en application de
l’article L. 511–1 lui »,

les mots :

« L’étranger est informé qu’il reçoit communication des
principaux éléments des décisions qui lui sont notifiées en
application de l’article L. 511–1. Elles ».

Amendement n° 290 présentéparM.Goasguen, rapporteur
au nom de la commission des lois.

À la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 512–
4 de l’alinéa 16, substituer aux mots :

« de l’avant–dernier »,

les mots :

« du sixième ».
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Amendement n°119 rectifié présenté par Mme Mazetier,
Mme Pau–Langevin, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
MmeDelaunay,M.Dray,M.Dufau,MmeFilippetti,M.Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Taubira, M. Valax,
M. Vidalies, Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec,
M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 17, supprimer les mots :

« , sauf s’il a été placé en rétention ».

Amendement n° 118 présenté par Mme Mazetier,
M. Dufau, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

À l’alinéa 17, substituer aux mots :

« a été »,

par le mot :

« est ».

Amendement n° 19 rectifié présenté par M. Goasguen.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Art. L. 512–6. – L'annulation de la décision relative au
séjour emporte abrogation de la décision d'interdiction de
retour qui l'accompagne le cas échéant, y compris lorsque le
recours dirigé contre celle–ci a été rejeté selon la procédure
prévue au III de l’article L. 512–1. ».

Article 34 bis (Supprimé)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendements identiques :

Amendements n° 42 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour et n° 120 présenté par
Mme Mazetier, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le chapitre Ier du titre III du livre V du code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

« 1° Le dernier alinéa de l’article L. 531–1 est ainsi rédigé :

« Cette décision qui n’a pas été contestée devant le tribunal
administratif dans les délais prévus à l’article L. 531–5 ou qui
n’a pas fait l’objet d’une annulation peut être exécutée
d’office. » ;

« 2° Le premier alinéa de l’article L. 531–3 est complété par
les mots : « sous réserve des dispositions de l’article L. 531–
5 » ;

« 3° Il est ajouté un article L. 531–5 ainsi rédigé :

« Art. L. 531–5. – I. – L’étranger qui a fait l’objet d’une
décision prévue au présent chapitre peut, dans le délai de
trente jours suivant sa notification, demander au tribunal
administratif l’annulation de cette décision. Le même
recours en annulation peut également être dirigé contre la
décision relative au séjour et la décision mentionnant le pays
de destination qui l’accompagnent le cas échéant.

« L’étranger peut demander le bénéfice de l’aide juridiction-
nelle au plus tard lors de l’introduction de sa requête en
annulation. Le tribunal administratif statue dans un délai
de trois mois à compter de sa saisine.

« Toutefois, si l’étranger est placé en rétention en applica-
tion de l’article L. 551–1 ou assigné à résidence en application
de l’article L. 561–2, il est statué selon la procédure et dans le
délai prévus au II.

« II. – En cas de décision de placement en rétention,
l’étranger peut demander au président du tribunal adminis-
tratif l’annulation de cette décision dans les quarante–huit
heures suivant sa notification.

« Le président, ou le magistrat qu’il désigne à cette fin parmi
les membres de sa juridiction ou les magistrats honoraires
inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 222–2–1 du
code de justice administrative, statue dans un délai de
soixante–douze heures à compter de sa saisine.

« L’étranger peut demander au président du tribunal ou au
magistrat désigné à cette fin le concours d’un interprète.
L’étranger est assisté de son conseil s’il en a un. Il peut
demander au président ou au magistrat désigné à cette fin
qu’il lui en soit désigné un d’office. L’audience se déroule sans
conclusions du rapporteur public.

« L’audience se tient dans les locaux du tribunal adminis-
tratif compétent. La décision ne peut être exécutée avant
l’expiration d’un délai de soixante–douze heures suivant sa
notification ou, en cas de saisine du président du tribunal
administratif, avant que ce dernier ou le magistrat désigné à
cette fin n’ait statué.

« Le jugement du président du tribunal administratif ou du
magistrat désigné par lui est susceptible d’appel dans un délai
d’un mois devant le président de la cour administrative
d’appel territorialement compétente ou un magistrat désigné
par ce dernier. Cet appel n’est pas suspensif.

« Si la décision est annulée, il est immédiatement mis fin
aux mesures de surveillance prévues au titre V du présent livre
et l’étranger est muni d’une autorisation provisoire de séjour
jusqu’à ce que l’autorité administrative ait à nouveau statué
sur son cas. ».
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